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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Club 6-12 inc. 366031 Le 15 mai 2024

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Club 6-12 plus (506) 859-1498

Adresse

2e étage 140 Botsford Street Moncton NB  E1C 4X5

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Paula Morin Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

33(3) L'exploitant d'un établissement agréé rédige chaque mois un plan 
concernant l'entre- tien et la vérification de tout équipement fixe, lequel 
comporte les renseignements suivants : a) les dates de vérification et de 
réparation; b) les mesures à prendre et celles qui ont été prises; c) le 
nom du membre du personnel qui a procédé aux vérifications.

33(3) 17 mai 2024

Commentaires : La vérification du parc extérieur a été vérifié en janvier 2024 mais pas les autres mois. Une discussion de 
l'importance d'effectuer des vérifications extérieur a eu lieu. La mentore en assurance de la qualtié 
recommande qu'une vérification soit effectué d'ici vendredi le 17 mai 2024. 

Commentaires généraux

Les éléments suivants ont aussi été observés :
-Le ratio enfants-personnes éducatrices
-La routine quotidienne. Au moment de l'inspection de surveillance, les enfants sont allés dehors. Au moment 
de l'inspection de surveillance, certains enfants mangent leur collation (boite à diner) alors que d'autres font des
dessins avec différentes matrices, des dessins avec des marqueurs, des crayons en bois et un groupe joue 
avec des toupies de combat.
 - Les dossiers d'exercices d'évacuation en cas d'urgence et en cas d'incendie sont indiqués être menés chaque
mois.
- Les registres des présences quotidiennes des enfants
-L'aire de jeu intérieur est d'une superficie minimale de 3.25m2 pour chaque enfant (capacité des locaux).

original signé par

Paula Morin Le 15 mai 2024
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Katy Beaulé Le 15 mai 2024
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


